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360 000 € ! Tel est le montant du chèque remis par la
Fondation du Patrimoine et la Française des jeux grâce aux
fonds récoltés par le Loto du Patrimoine pour la restauration
de l’église St jean- Baptiste de Steenwerck !
Aussi importante qu’inattendue cette aide substantielle
représente le tiers du coût total des travaux qui seront
engagés en février prochain pour un durée de trois années.
Je rappelle que chacun peut, à la mesure de ses moyens,
apporter son écot à cette restauration en faisant un don à la
Fondation du Patrimoine tout en bénéficiant d’un avantage
fiscal non négligeable. (66%)
Merci beaucoup aux généreux donateurs !

L’interdiction d’utilisation des désherbants d’une part et les
pluies très fréquentes de l’été d’autre part ont compliqué
sérieusement la vie de nos employés chargés de l’entretien
des espaces publics parmi lesquels figurent les deux
cimetières communaux.
N’ayant pas le don d’ubiquité, ils n’ont pu, autant qu’ils
l’auraient souhaité, nettoyer toutes les allées , notamment
entre les tombes, et leur intervention se limite ainsi, par la
force des choses, aux allées principales.
Dans ces conditions un peu particulières, je sollicite votre
aide en participant, à l’image de nombreuses familles, au
nettoyage des abords des tombes de vos chers disparus.
Cela ne vous prendrait, selon mon expérience personnelle,
que 5 à 10 minutes et ces lieux de mémoire
garderaient ainsi toute leur solennité
Merci également de cet élan de solidarité.

Grâce au vaccin anti-Covid, la vie reprend progressivement
son cours et nous pouvons désormais entrevoir tout ce qui
nous était interdit il y a quelques semaines encore.
Alors, bientôt , vous penserez à la troisième dose !!!



Compte-rendu du Conseil municipal du 02 septembre 2021

Ces pages ne présentent qu’une synthèse des décisions prises en Conseil
municipal. L’intégralité des délibérations et votes de tous les conseils
municipaux depuis 2014 est disponible sur le site municipal à l’adresse
suivante : www.steenwerck.fr, rubrique seances du conseil.

INFORMATIONS
MUNICIPALES

1 – Marché de restauration partielle du clos-couvert de l’église Saint-Jean-Baptiste

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal le projet de restauration du clocher et de réfection des couvertures de la nef,
du chœur, du transept et des bas-côtés de l’église Saint-Jean-Baptiste, dont la maîtrise d’œuvre en a été confiée à Monsieur
François BISMAN, architecte du patrimoine.

Une consultation des entreprises a été lancée le 6 mai 2021, elle concernait les 6 lots du marché.
À l’issue du délai de consultation, la commune a reçu les offres de 11 entreprises, tous lots confondus.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir les entreprises suivantes :

- Lot n°1 : Échafaudages - RÉALISATIONS TUBULAIRES SAS
- Lot n°2 : Maçonnerie - pierre de taille - MCCM
- Lot n°3 : Charpente - SASU BATTAIS CHARPENTE
- Lot n°4 : Désamiantage - EUROPAMIANTE
- Lot n°5 : Couverture - SARL J. LEROY
- Lot n°6 : Menuiseries métalliques - ATELIER PIERRE BROUARD

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

2 - Suspension des titres de recettes pour la mise à disposition de personnel communal au Musée de la
vie rurale – trimestres 1 et 2 de l’année 2021

Le musée de la vie rurale, qui accueille plus de 25 000 visiteurs chaque année, est un bâtiment communal. Dans le cadre de
son fonctionnement habituel, la commune de Steenwerck met à disposition de l’association un agent communal qui veille à
maintenir le site en état de fonctionnement, s’assure de la conformité des équipements et dispositifs, assure l’entretien
courant et les petites réparations. La commune prend par ailleurs en charge les frais liés au ménage.

Depuis 2018, l’association du musée de la vie rurale s’acquitte des frais inhérents au fonctionnement de l’équipement (fluides)
et reverse à la commune le montant annuel du coût de l’agent communal (32 000 € par an).

L’année 2020 a généré de nombreuses difficultés budgétaires pour le musée : les travaux d’extension ont pris beaucoup de
retard. Cela a causé des difficultés quant à l’accueil des groupes et n’a pas permis l’ouverture complète du site. La survenue
de la crise sanitaire dès le mois de mars 2020 a empêché l’accueil de public et annulé les recettes de fonctionnement liées. Le
musée a pris en charge une partie des surcoûts de travaux qui n’avaient pas été prévus initialement : pose d’un sol en pierre
bleue, ajout de panneaux photovoltaïques sur le toit du musée en complément de ceux pris en charge par la ville afin
d’atteindre l’objectif initial de 30 panneaux.

Ces éléments ont lourdement grevé le budget de fonctionnement de l’association et menacent aujourd’hui son fonctionnement
et sa pérennité.

L’évolution de la crise sanitaire ayant entraîné une nouvelle fermeture du Musée dans le courant du 1er semestre 2021 et une
réouverture fin mai avec une jauge de visiteurs réduite, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de suspendre les
titres de recettes relatifs à la mise à disposition de personnel communal au titre du 1er semestre 2021.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

3 - Présentation de l’organigramme et des orientations en matière de gestion des ressources humaines

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par
l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.
Considérant la nécessité d’anticiper plusieurs départs à la retraite prévus en 2022,
Considérant la nécessité d’une réorganisation du fonctionnement des services,
Considérant qu’il convient de faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité,
Considérant la nécessité de pourvoir les emplois suivants :

http://www.steenwerck.fr/seances-du


1. Comptabilité – Finances (départ à la retraite)
2. Agent technique en charge des bâtiments (agent en détachement)
3. Accueil, courrier, état-civil, cimetières, élections (départ à la retraite)
4. Archivage, recensement, arrêtés et déclarations de travaux (accroissement temporaire d’activité)
5. Péri et extra-scolaire, Accueil collectif de mineurs, pause méridienne, garderies, relations écoles
6. Contrat d’apprentissage au sein du service enfance-jeunesse
7. Création d’un poste dans le cadre du dispositif « parcours emploi compétences » dans le cadre du service de

restauration scolaire et extrascolaire et l’entretien des bâtiments communaux

Il est proposé au Conseil Municipal :

– le remplacements à prévoir pour 3 emplois permanents : Comptabilité – Finances, Agent technique en charge des 
bâtiments, Accueil, courrier, état-civil, cimetières, élections

- la création de deux emplois non permanents à compter du 1er octobre 2021 : Mission principale d’archivage et missions
ponctuelles de renfort administratif, Péri et extra-scolaire (Accueil collectif de mineurs, pause méridienne, garderies,
relations écoles)
– le recours au contrat d’apprentissage au sein du service enfance-jeunesse
– le recours au contrat Parcours Emploi Compétence (PEC) : création d’un poste

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide le remplacement et la création des postes cités supra.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

4 - Avis du Conseil Municipal sur le projet de schéma de mutualisation de la CCFI

Vu l’article L 5211-39-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, créé par la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010, qui
dispose que :

« Afin d'assurer une meilleure organisation des services, dans l'année qui suit chaque renouvellement général des conseils
municipaux, le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre établit un rapport relatif
aux mutualisations de services entre les services de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et
ceux des communes membres. Ce rapport comporte un projet de schéma de mutualisation des services à mettre en œuvre
pendant la durée du mandat. »

Le rapport est transmis pour avis à chacun des conseils municipaux des communes membres.
Chaque année, lors du débat d'orientation budgétaire ou, à défaut, lors du vote du budget, l'avancement du schéma de
mutualisation fait l'objet d'une communication du président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre à son organe délibérant.

Vu le projet de rapport de schéma de mutualisation, joint en annexe à la présente délibération, Monsieur le Maire propose au
Conseil Municipal d’émettre un avis favorable sur le projet de schéma de mutualisation de la Communauté de Communes de
Flandre Intérieure.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

5 - Prise de la compétence « Usages numériques et Nouvelles Technologies de l’Information et de la
Communication en matière de numérique éducatif concernant les écoles du premier degré »

Considérant que, à la suite de la loi pour la refondation de l’Ecole et de la République du 8 juillet 2013, les communes et EPCI
poursuivent, aux côtés des autres collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que de l’Etat, l’objectif d’un
développement du numérique éducatif des établissements scolaires, compte tenu de leur compétence en matière d’usages
numériques.

Considérant l’utilité d’adhérer, aux fins d’acquisition et de mise en place d’une plateforme numérique ENT, à une structure
mutualisée, le syndicat mixte Nord-Pas-de-Calais Numérique, ayant vocation à participer à la mise en œuvre d’un ENT,

Considérant que le syndicat a donné son accord pour l’adhésion et que celle-ci pourra être valablement mise en œuvre une
fois le transfert de la compétence « Usages numériques et Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication en
matière de numérique éducatif concernant les écoles du premier degré » et de l’habilitation de l’EPCI à adhérer à un syndicat
adopté par ses communes membres dans les conditions de majorité légalement prévues,

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable au transfert de compétence « Usages numériques et
Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication en matière de numérique éducatif concernant les écoles du
premier degré », à la Communauté de Communes de Flandre Intérieure.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal



6 - Retrait de la commune de LIEZ (02) du SIDEN-SIAN Compétence C5 « Défense Extérieure Contre l’Incendie
»

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’accepter le retrait de la commune de LIEZ (Aisne) du SIDEN-SIAN pour
la compétence C5 « Défense Extérieure Contre l’Incendie ».

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

7 - Retrait de la commune de GUIVRY (02) du SIDEN-SIAN Compétence C5 « Défense Extérieure Contre
l’Incendie »

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’accepter le retrait de la commune de GUIVRY (Aisne) du SIDEN-SIAN
pour la compétence C5 « Défense Extérieure Contre l’Incendie ».

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

8 - Retrait de la Communauté de Communes du Ternois du SIDEN-SIAN pour le territoire de la commune
d’AUXI-LE-CHATEAU (62) - compétence C3 « Assainissement Non Collectif »

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’accepter le retrait de la Communauté de Communes du Ternois du
SIDEN-SIAN pour le territoire de la commune d’AUXI-LE-CHATEAU (Pas-de-Calais) pour la Compétence C3 « Assainissement
Non Collectif ».

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal
9 - Retrait de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole du SIDEN- SIAN pour le territoire de la 
commune de MAING (59) - compétence C1 « Eau Potable »

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’accepter le retrait de la Communauté d’Agglomération Valenciennes
Métropole du SIDEN-SIAN pour le territoire de la commune de MAING (Nord) pour la Compétence C1 « Eau Potable ».

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

10 – Acquisition d’un terrain cadastré YO 163p

Monsieur le Maire indique au Conseil municipal que la commune est propriétaire de la parcelle cadastrée YO93 située rue du
Saule. La municipalité envisage de mettre en vente prochainement cette parcelle afin de générer des recettes inscrites au
budget primitif 2021.

Considérant la nécessité de garantir une ouverture minimale de 15 mètres de la parcelle sur le domaine public, il est envisagé
d’acquérir la parcelle YO163p appartenant à Madame et Monsieur CAPELLE TIMMERMAN, d’une capacité de 38 mètres carrés.

Vu l’accord de Madame et Monsieur CAPELLE TIMMERMAN, en date du 21 février 2021,
Vu la proposition des vendeurs de fixer le prix de vente à 20 euros TTC le mètre carré,

Il est proposé au Conseil municipal d’acquérir la parcelle YO163p à Madame et Monsieur CAPELLE TIMMERMAN au prix de
760 euros TTC.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance du Conseil municipal à 21 heures.

Rectificatif : Compte-rendu du conseil municipal du 07 juillet 2021, délibération n° 4 : Projet de vente de la parcelle E1122
– Projet de maison médicale.

La composition de la SCI SIXTEEN qui acquiert la parcelle cadastrée E1122, outre Mesdames SAAIDI-SOLAU, CODEVILLE et
POLLET, comprend également Mesdames Lydie FAVIER et Aurélie LOUIS-JEAN.



Dates des prochains journaux de Steenwerck

Attention, les articles sont désormais à renvoyer le samedi au plus tard et non
plus le lundi soir afin de permettre une mise en reproduction plus rapide.

N° Date limite d’envoi des articles Date de parution estimée

248 Samedi 11 décembre 2021 Samedi 18 décembre 2021

Pour nous transmettre vos articles et photos, merci d’utiliser exclusivement l’adresse suivante :
markmazieres@steenwerck.fr.

Si vous êtes peu familier avec l’usage de l’outil informatique, envoyez vos documents sous format Word, nous
nous chargerons de la mise en page.

Les personnes ne souhaitant pas figurer sous notre rubrique Etat Civil doivent le faire savoir en Mairie, que ceci les concerne 
personnellement ou concerne un parent.

Etat-civilINFORMATIONS
MUNICIPALES

NAISSANCES

HOUVENAGHEL Eudoxie née à Armentières le 3 septembre 2021

DECHERF Maëlyne née à Armentières le 9 septembre 2021

FATRAS Achille né à Lille le 13 septembre 2021

VERWAERDE Léonie née à Hazebrouck le 27 septembre 2021

BAYART DASSONNEVILLE Victoire née à Lille le 07 octobre 2021

BARROIS Anastasia née à Lille le 11 octobre 2021

DÉCÈS

BARET Éric à Lomme (60 ans)

FIEVET Edmond à Lille (61 ans)

PLUMYOEN Gérard à Steenwerck (76 ans)

TOP ASSEMAN Zélie à Bailleul (16 ans)

RICOUR Monique à Steenwerck (89 ans)

MARIAGES

DANEL Mathieu et VANHERSECKE Chloé

MOCKLYN Dorian et MENDOZA Claire-Lise

VASSEUR Damien et VANGRAEFSCHÈPE Marie

NOTTEAU Rémi et LOQUET Florence

LECOURT Florent et DELECROIX Marion

mailto:markmazieres@steenwerck.fr


Nouvelle activité à Steenwerck

La commune recherche des agents recenseurs

Amandre créations vous accompagne dans tous vos événements en personnalisant
vos décorations ( cadres, décapsuleurs, miroirs, boules de Noël, dessous de
verres,…) et cadeaux invités (boîte de chocolats personnalisés, diffuseurs,
contenants à dragées ou bonbons, …) afin de rendre votre cadeau unique.
N’hésitez pas à nous rejoindre sur les réseaux sociaux (Facebook : amandre
creations // Instagram : amandre.creations) ou à nous contacter par téléphone au
06.40.14.21.82 et par mail : amandre.contact@gmail.com

 
 

VOUS AVEZ DU TEMPS LIBRE ?  VOUS CONNAISSEZ BIEN LA COMMUNE ? 
VOUS ETES CAPABLE D’EXPLIQUER L’UTILITE D’UN RECENSEMENT ? 

 
PLUSIEURS POSTES D’AGENTS RECENSEURS SONT A POURVOIR POUR 2022 

 
 
Le recensement de la population dans la commune se fera de mi-janvier à mi-février 2022. 
La mairie recrute plusieurs agents recenseurs pour cette période. 
Chacun sera en charge d’une zone « district ». 
La rémunération se fait en fonction du nombre de questionnaires traités. 
Merci de bien vouloir nous déposer à l’accueil de la mairie le coupon ci-dessous afin que nous vous 
recontactions très rapidement. 
 

 
Monsieur, Madame ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Souhaiterait poser sa candidature pour le recensement de la population de 2022. 

Information de la CPAM des Flandres

mailto:amandre.contact@gmail.com


Que se passe-t-il au 
CCAS de Steenwerck ?

LE DRESSING SOLIDAIRE

Le dressing solidaire du CCAS est toujours bien rempli ! 
Il y a encore de quoi vous faire plaisir, gratuitement, pour petits et grands ! 
Des blousons, des pulls, des petits vêtements pour bébé … toutes tailles.

des chaussures en très bon état …
Venez chiner lors des permanences d’ouverture du bureau CCAS :

- Le Mardi matin sur rendez-vous
- Le Jeudi toute la journée de 9h à 12h et de 13h45 à 17h15

- Le samedi matin de 9h15 à 11h45

L’EPICERIE SOLIDAIRE
Le C.C.A.S. décide de continuer cette action !!!

L’épicerie solidaire mise en place depuis cet été 
permet de répondre à des besoins essentiels.

Pour information, le CCAS attribue près d’une trentaine de bons 
alimentaires par an. Suite à un rendez-vous avec l’assistante sociale du 
secteur, celle-ci définit - selon la composition du foyer et la difficulté 

rencontrée – un montant d’aide alimentaire sollicité auprès de nos services. 
Le Président du CCAS décide ensuite du montant du bon alimentaire, 
selon la situation du foyer et selon l’enveloppe budgétaire restante. 
Nous avons donc besoin que vous soyez toujours aussi nombreux à 

participer à cette collecte, toujours en partenariat avec Amandine et Denis, 
gérants du Proxi. Vos dons pallient aux besoins des foyers qui ont des 

difficultés financières.

Nous vous remercions encore chaleureusement pour tous vos dons !

Retrouvez nous sur notre page         : CCAS de Steenwerck 
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M ou Mme ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘  Age ͗ ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘͘ 
 
Adresse ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͗͘͘͘ 
 

Téléphone :  / / / / souhaite participer aux ateliers numériques 
 
Quels sont vos attentes, vos besoins ? ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘ 
 
͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘͘͘͘͘ 
 
͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘͘͘͘͘ 

DES ATELIERS 
NUMERIQUES POUR TOUS 
Découverte  d e l ͛out i l ,  l ͛ e-administ rat ion,  les  
achats su r  Internet,  se d ivert ir  ou rester  en 
contact ͙  

V o u s  h a b i t e z  S t e e n w e r c k  e t  v o u s  v o u s  s e n t e z  
c o n c e r n é s  p a r  l a  f r a c t u r e  n u m é r i q u e ,   
l e  C C A S  p e u t  v o u s  a i d e r  !  

C o u p o n  à  d é p o s e r  e n  M a i r i e  

AU CCAS, 
A la Maison Leplus 

Jeudi après-midi 
Horaire à définir 







 

"ART FOR YOUR FUTURE"  
 
Le gîte communal Les Iris se prépare à ac-
cueillir un groupe d'européens en formation 
Erasmus 
du 13 au 21 novembre prochain.   
CeWWe formaWion esW organispe par l¶associaWion 
Histoire de Savoir(s), structure lilloise dont les actions sont basées sur 
l¶pdXcaWion non formelle (oX popXlaire) par les praWiqXes cXlWXrelles (crpaWion 
arWisWiqXe eW renconWres inWercXlWXrelles) eW faYorisenW l¶e[pression ciWo\enne.  
Ce stage de formation porte sur l'utilisation des arts visuels (photo, vidéo et 
arts graphiques) comme outil d'éducation.  
Nous recevons donc 24 travailleurs de jeunesse d'Italie, d'Espagne, du Por-
tugal, de Grèce, d'Estonie, de Slovénie, de Suède et de France qui seront 
formés à ces techniques par 3 intervenants professionnels. Si vous voulez 
YoXs faire Xne idpe de ce projeW, YoXs poXYe] consXlWer le siWe inWerneW d¶His-
toire de Savoir(s). 
A titre d'information, le genre de technique est :   
- pour les arts graphiques : la carte sensible, les pictogrammes ...  
- pour la vidéo : le stopmotion, fond vert ...  
- pour la photo : prise de vue, cyanotype, photo en studio...    
Le programme de la formation prévoit une mise en pratique des techniques apprises lors de la dernière journée de formation et des propositions 
d¶aWeliers, le samedi 20 novembre après-midi.  
Notez déjà cette date si ces pratiques contemporaines des Arts Visuels vous intéressent.   
Par ailleurs : 3 places pour ce stage demeurent disponibles pour des participants français.   
Brièvement, qu'est-ce qu'une formation européenne (Programme Erasmus +) ?  
Ces formations rassemblent des acteurs de jeunesse et jeunes bénévoles d'Europe. Elles sont animées par des équipes de formateurs profes-
sionnels spécialisés en fonction de la thématique. 
Elles se distinguent des formations habituelles, puisqu'elles entrent dans le cadre de l'éducation non-formelle. L'accent est mis sur l'interactivité, la 
participation active, l'échange d'expérience et la mise en réseau (ateliers, débats, activités pratiques, temps de réflexion et d¶pchanges informels). 
Les participants vivent ensemble pendant 7 jours.   
Pour participer, il faut avoir entre 18 et 30 ans, être impliqué dans une organisation / association / bénévole et parler anglais. Ces formations se 
déroulent sur 7 jours pleins. Elles sont validées par un certificat européen (Youth Pass).  
Conditions financières : 50€ de frais de participation. Le transport, logement et restauration sont pris en charge par les programmes Erasmus +.   
Pour plus d'informations, n'hésitez pas à contacter la Mairie, ou rdv sur le site http://www.histoiredesavoirs.com/  

 

L¶Opérabus  à Steenwerck ! 

le mardi 23 novembre au matin ! 

 
SXiWe j l¶annXlaWion de la daWe iniWiale en 
raison d¶Xne panne dX YphicXle, l¶OpprabXs 
revient dans notre commune le 23 no-
vembre ! 
 
Il s¶agiW d¶Xne Valle d·oppUa mobile unique 
en France, dans un autobus ! 
Une vraie salle de spectacle itinérante avec 
faXWeXils roXges, parqXeW, moXlXres eWc« 
QXand le rideaX s¶oXYre apparaissenW les 
mXsiciens de l¶Ensemble baroqXe 
Harmonia Sacra. 
 
Deux séances de 45min auront lieu.  
Ce spectacle original est offert par la CCFI. 
Se déroulant en semaine, il concernera 
principalement les CM2 des deux écoles 
du bourg et des UpVidenWV de l·EHPAD 
Résidence Abbé Lefrançois. 
 
 

 



 

 
Après de long mois de silence lié au COVID, L'Endroit 
du décor tire sa révérence pour laisser place au 

"Petit Théâtre de Steenwerck" ! 
Rassurez-vous, le nom change, mais pas l'état d'esprit ! 
Le Petit Théâtre de Steenwerck vous donne rendez-
vous en septembre 2022 pour reprendre les ateliers 
hebdomadaires. 
 
Mais en attendant, on vous concocte 3 stages pour 
vous échauffer en 2022 : un en février, un en avril et un 
en juin.  
 
Dans le prochain numéro du journal de Steenwerck, on 
vous en dira plus sur les thématiques, les dates, les 
horaires, etc.... il faut bien un peu de suspens, non ? 
D¶ici lj, n¶hpViWe] paV j noXV diUe TXe le WhpkWUe c'eVW 
génial : lepetittheatredesteenwerck@gmail.com ou à 
liker notre Facebook : Le petit théâtre de Steenwerck 
A bientôt ! 
 
L¶pTXipe dX PeWiW ThpkWUe de SWeenZeUck ! 

LE THÉÂTRE 
À STEENWERCK, 
C·EST REPARTI ! 

 

 Rappel : une SOUSCRIPTION PUBLIQUE peUmeW j chacXn d¶appoUWeU Va conWUibXWion 
aux travaux de restauration engagés en mars prochain. 
Rdv sur le site de la Fondation du Patrimoine : https://www.fondation-patrimoine.org/ 
pour effectuer votre don en ligne. 
DeV bXlleWinV de VoXVcUipWion VonW pgalemenW diVponibleV en MaiUie eW j l¶pgliVe. 
Réduction fiscale de 66% du montant du don ! 

SXiWe j la nominaWion de l¶pgliVe SainW-Jean-
Baptiste comme Site emblématique pour les 
Hauts de France dans le cadre de la Mission de 
sauvegarde des patrimoines dirigée par Sté-
phane Bern, la cérémonie de remise du chèque 
symbolique a eu lieu au sein du monument lors 
des Journées Européennes du Patrimoine, le 19 
septembre dernier. 

Grâce aux fonds récoltés par le Loto du Patrimoine, les représentants 
de la Fondation du Patrimoine et de la Française des Jeux ont 
remis à la Ville de Steenwerck un chèque de 360 000 ½ poXU l¶aide j la 
préservation et à la restauration de ce site choisi au niveau régional.  
OXWUe ce geVWe financieU, c¶eVW la UeconnaiVVance de O·iQWpUrW cXOWXUeO 
et artistique de l¶pdifice TXi eVW UeconnX. 

 

L·eQVePbOe PXVicaO CRQWUaVWe, cUpp en 
2000, eVW compoVp d¶artistes classiques 
virtuoses, diplômés de grandes institutions et 
de concours internationaux prestigieux. 
SoXV la diUecWion aUWiVWiTXe d¶Arnaud Tho-
rette et la direction musicale de Johan Far-
jot, l¶EnVemble ConWUaVWe Ve pUodXiW danV leV 
plus grands festivals et salles françaises et 
européennes, et est implanté  en Région 
Hauts-de-France. Contraste collabore réguliè-
UemenW aYec deV peUVonnaliWpV YenXeV d¶hoUi-
zons différents. 
ConYaincX TX’Xn aUWiVWe doiW rWUe Xn deV ac-
WeXUV dX lien Vocial, l’EnVemble ConWUaVWe 
mqne Xn YaVWe pUogUamme de mpdiaWion j 
deVWinaWion d¶amaWeXUV danV leV WeUUiWoiUeV 
ruraux du Pas-de-Calais. 

Albin de la Simone est un auteur-compositeur-interprète, musicien et dessinateur 
français. Il a sorti cinq albums depuis 2003. Il a été nommé aux Victoires de la mu-
sique 2018 dans la catégorie Meilleur album de chansons et en 2014 dans la caté-
gorie Révélation scène. 
Musicien, il travaille depuis le milieu des années 1990 en tant que claviériste, bas-
siste, arrangeur ou réalisateur pour un grand nombre d'artistes comme Alain Sou-
chon, Jean-Louis Aubert, Vanessa Paradis, Carla Bruni ou encore Raphael. 
Dessinateur, il expose dans divers galeries et festivals 
Il est artiste associé au Théâtre national de Bretagne. 

Concert  
Albin de la Simone & O·Ensemble Contraste 

Eglise  Saint-Jean-Baptiste  
le vendredi 3 décembre à 20h 

Pour la 1ère fois 
en tournée ensemble ! 

Réservez vite vos places ! 
03 28 44 28 58 
Et sur www.centreandremalraux.com 



LE COLIS DES AÎNES  

 

 
Les inscriptions pour le colis des aînés sont maintenant terminées. 

Les colis de victuailles seront confectionnés prochainement par des 

membres du conseil municipal. 

Pour les personnes qui se sont inscrites, les colis sont à retirer en 

mairie à partir du lundi 8 novembre. 

Bonne dégustation ! 

__________________________________________________________ 

L’association Amitiés & Loisirs organise son 
Marché de Noël les 11 et 12 décembre 2021

De 10 h à 18 h, vente de 
cadeaux, déco, paniers, etc…

EHPAD – Maison de Retraite
24, rue du Stade à Steenwerck



ECOLE JEAN MONNET 

Au printemps, les élèves avaient planté des potirons dans le jardin de l’école !
Ils les ont cueillis au mois de septembre et ont cuisiné de savoureux muffins. 
Déguisés sur le thème d’halloween, les enfants sont allés goûter leur gâteau dans 
le jardin !  

L’ école a reçu de nouveaux tableaux numériques ainsi que des tablettes !
 Voici nos élèves de moyennes et grandes sections en plein travail !

L’école Jean Monnet accueille votre enfant dès ses 2 ans !

Des visites de l’école sont organisées le mercredi matin et le samedi matin . 

Demandez votre rendez-vous par email : 

ecole.jeanmonnet@yahoo.com

SCOLAIRE
JEUNESSE



Dans le cadre du plan de relance national, un volet important est dédié à la transformation
numérique de l’enseignement.

L’appel à projet « Socle numérique dans les écoles élémentaires » ayant pour objectif de
généraliser le numérique éducatif et d’assurer la continuité pédagogique et administrative a été
lancé.

Le dossier présenté par la commune a été officiellement retenu et a permis d’équiper, dès la
rentrée, l’école Jean Monnet.

Chaque classe élémentaire est équipée d’un écran numérique interactif et d’un ordinateur. 15
tablettes, casques et claviers à destination des élèves de toutes les classes et des logiciels
complètent le dispositif.

Ces équipements représentent un coût total de 20 287,40 €. Les subventions de l’état s’élèvent
à 13 132 € ( 66% pour le matériel et 50 % pour les logiciels). Le reste à charge pour la
commune est de 7 155,40 €.

L’accès aux outils numériques fait désormais partie des bases de l’apprentissage. Ces
équipements insufflent, pour les élèves, une façon de travailler plus différenciée mais aussi
plus interactive.

Un équipement numérique au top à l’école Jean Monnet



Ecole Saint-Joseph 10, rue du stade 59181 STEENWERCK  � 03.28.49.95.92  � ecole.saint-joseph@wanadoo.fr 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
   

www.stjosephsteenwerck.f
r 

DaŶƐ le cadƌe d͛ƵŶ ƉƌŽjeƚ 
« découverte de la Nature », les 
élèves de maternelle sont allés 
à MŽƌbecƋƵe afiŶ d͛ŽbƐeƌǀeƌ la 
faune et la flore de la forêt à 
l͛aƵƚŽmŶe͘ Quelle joie pour les 
enfants de pouvoir marcher 
dans les bois à cette époque !  
Ils y retourneront au printemps 
pour comprendre le cycle de la 
vie au fil des saisons. 

Tous les élèves du CE1 au CM2 ont participé aƵ cƌŽƐƐ de l͛écŽle͘ Beaucoup de 
spectateurs cette année puisque de nombreux parents étaient venus voir 
leurs enfants courir. Bravo à tous les élèves et félicitations aux vainqueurs ! 

CŽƵƌƐe d͛ŽƌieŶƚaƚiŽŶ lors de la 
visite du collège Immaculée 

Conception à Bailleul 

Si votre enfant 
est né en 2019, 

pensez à 
prendre RDV au 
06.74.97.04.49 

Atelier autour des balances pour les  
CE1-CE2 au Musée de la vie rurale 

Petits jeux pour découvrir le Néerlandais 
en GS avec Sita, notre intervenante. 



Home deÃ jeÎneÃ

TX soXhaiWes renconWrer des jeXnes de Won ¤ge ?
Faire des acWiYiW«s, parWiciper ¢ des projeWs eW des
sorWies ? 
ΖQVcUiV-WRi aX HRme deV jeXQeV ! 

ChaqXe meUcUedi eW Vamedi de 14h ¢ 18h

PendanW les YacaQceV VcRlaiUeV : 
dX lXQdi aX YeQdUedi de 14h ¢ 18h 

AX HRme deV jeXQeV ¢ SWeenZerck (¢ c¶W« de la
salle des sporWs) ET ¢ la m«diaWhªTXe de la Croi[
dX Bac  

CléǏeǐȇ 
STEENWERCK

FlǘǺiaǐ
LA CROΖX DU BAC

Tj ah enige 
11 ei 17 anh ?

CRQWacW : homedesjeXnes@gmail.com



Les numéros utiles 

18  Pompiers          17 Police 

SKATES, ROLLERS, TROTTINETTES ET BMX
Vous êtes les bienvenus !

Le skatepark est libre d’accès  
et n’est pas surveillé.
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LE PORT DES PROTECTIONS 
EST RECOMMANDÉ :

CASQUE 
genouillères 

coudières
PROTÈGE POIGNETS 

Convivialité et bonne humeur 
7%+#%!5%*1%+'%+$,&!&)(.%8+'%+/(10#&%'
%1+9%+.(#2%+'%+'&%"+5#,5#%+:+



ConWes poXr les enfanWs 
 

Nosl aSSUoche eW leV enfanWV Ve langXiVVenW de VeV SUomeVVeV… 
PoXU leV aideU j SaWienWeU l'aVVociaWion " ConWe j ToXs VenWs " SUoSoVe deV 

conWes poXr la SainW Nicolas  
 
A l'esWamineW dX mXspe de La Vie RXrale de SWeenZerck 
Le  samedi  4 Dpcembre 2021 j 10h30  SoXU leV enfanWV, accomSagnpV, j SaUWiU de 6 anV 
 
TaUif XniTXe :  2,50 eXUoV. 
 
TplpShone :  03 28 44 03 32 

AYec leV conWeXVeV :  Cpcile, JoViane  eW MaUie-PieUUe 

INFOS DES
ASSOCIATIONS



 

Lpan dernier, ce � fichu virus » ne nous a pas permis de 
partager avec vous notre « Carol Service », cette tradition 

anglosaxonne qui consiste en une veillée de chants religieux et 
profanes pour préparer la fête de Noël 

 

Cette année, nous espérons vous y retrouver nombreux 

 

Et si vous aimez le chant, si vous souhaitez mêler vos voix aux nôtres pour 
animer les messes dominicales, les mariages ou autres :  
REJOIGNEZ-NOUS ! (RÆpÆtition gÆnÆralement le jeXdi soir ½ 19 h 30 ½ lpÆglise) 

Pas besoin dpÇtre Xn YirtXose de la mXsiqXe, seXl le czXr compte 



            
BON DE COMMANDE DE PAIN GATEAU 

En partenariat avec la Boulangerie Roetynck nous vous proposons la vente de Pain gâteau 
au prix de  3.50€.  Vous devez déposer votre bon de commande et votre règlement avant le 
1décembre 2021 : 

* Chez Annie et Bernard 
36 rue du musée Steenwerck 

Ou 
*Chez Estelle et Aurélien 

26 rue de Bac st Maur La Croix du Bac 
 

 
Nom prénom                                                       Numéro de téléphone 

Nombre de pain commandé   

Vous pouvez retirer vos pains gâteaux le vendredi 3 et samedi 4 et 
dimanche 5 Décembre 2021au 36 rue du Musée Steenwerck. 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Nous serons également présents au marché de Noël de  Steenwerck le samedi 11 et 

dimanche 12 décembre 2021 dans un chalet 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_  

Nom_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Annie et Bernard continuent  

 Le magasin  « Un défi un espoir pour la vie » 

Le magasin est ouvert au  

36 rue du musée Steenwerck 

Vous y trouverez : De la confiture maison D Annie, Des cornichons, Des soupes, 

Des gaufres, Des légumes de saison selon arrivage, Des peluches, Des objets 

divers, Des livres …Ou tout simplement déposer votre don 

 

Vous pouvez déposer vos piles usagées et bouchons plastiques 

 

Merci d avance pour votre générosité  cela fera monter le compteur du 

Téléthon pour la fin d’année 

Du jeudi 11 novembre au  dimanche 12 Décembre 2021  
Dès 9 h   
 
Départ au 36 rue du musée Steenwerck Inscription  06.31.19.40.55 ou  
sur place ou sur undefi59181@orange.fr 
Circuit 6kms ou 12kms 
4€ minimum / personne  Gratuit pour les moins de10 ans  

 

 

 



 
contact@marchedenoel-steenwerck.fr 

   
 

 
 

Chers Steenwerckois, 
 
Voici que se SURfileQW j l·hRUi]RQ leV frWeV de fiQ 

d·aQQpe dans un contexte encore un peu particulier. Les 
bpQpYRleV de l·AVVRciaWiRQ du Marché de Noël de Steenwerck toujours fidèles au poste tâcheront 
de faire face afin de vous permettre de participer à ce rendez-vous tant attendu dans les meilleures 
conditions sanitaires.  
 
Nous vous donnons rendez-vous les 11 et 12 décembre prochains pour un nouvel envol de notre 
manifestation en compagnie de la troupe Rêverie Danse Verticale venue de la région Niçoise qui 
nous offrira de somptueux balleWV apUieQV VXU le clRcheU de l·pgliVe j SaUWiU de 16 heXUeV.   
De son côté le Christmas Jazz Band sera de retour pour agrémenter tout ce week-end de ses 
versions style Ne ²Orleans des grands standards de Noël.  
  
Toujours soucieux de vous proposer des artisans de qualité, nous avons encore trouvé cette année 
quelques nouveautés sympathiques. 60 exposants vous attendront et vous proposeront 
d'excellentes idées de cadeaux en ces périodes de fêtes. Idées traditionnelles ou plus originales, 
décoration, habillement, jeux...  
  
Vous trouverez aussi sur le marché de quoi agrémenter vos repas de fêtes : spécialités locales ou 
plus lointaines comme les épices et vanilles en provenance directe de Madagascar ainsi que 
Champagne, vins de Loire ou de Bordeaux, Calvados, Poma des vergers du Mont St Michel..., à 
consommer évidemment avec modération mais surtout beaucoup de plaisir !  
 
Impatients de vous retrouver pour ce grand week-end, nous vous donnons rendez-vous dès le 27 
QRYembUe SRXU l·RXYeUWXUe de QRWUe e[SRViWiRQ unique dans la région rassemblant plus de 1000 
crèches.  

 
 Joyeuses fêtes à tous ! 

      Pour l·AVVRciaWiRQ MaUchp de Noël de Steenwerck, 
Bénédicte DAVID 

 
 
                            



 

  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
  
 
Suite à une saison blanche 2020-2021 pour le BCS, avec un championnat stoppé dès la fin du 
mois de septembre, nous sommes heureux de reprendre le chemin de la salle de sport. 
Pour cette cuvée 2021-2022, 140 licenciés nous ont rejoints. Après l’engagement annuel des 
équipes, au nombre de 12 pour cette   année, et le début de saison en championnat, il faut 
penser au volet financier et au fonctionnement du club. C’est le rôle notamment des 
événements extra-sportifs et de nos partenaires.  
 

La foire des collectionneurs 
Chaque année, dans le cadre du marché de Noël de Steenwerck, les 
bénévoles du BCS s’affaires et se transforment le temps d’un week-
end en organisateurs d’une manifestation à destination des 
collectionneurs. Plusieurs centaines de mètres d’exposition d’objets 
en tous genres et une tombola avec les licenciés et les visiteurs plus 
tard, et l’argent récolté permet à chaque joueur du BCS de pratiquer 
sa passion dans les meilleures conditions.  
 
Vous voulez nous aider ? N’hésitez-pas à passer à la salle des sports 
de Steenwerck le samedi 11 décembre pour participer. L’entrée est 
gratuite mais l’achat d’un billet de tombola ou prendre le temps de 
vous arrêter y boire un verre est toujours bénéfique pour nous ! 

Pass sanitaire et masque requis 
 
Et si vous deveniez partenaire du BCS ?  
C’est quoi être partenaire du BCS ? Plus qu’un simple affichage dans 
notre salle omnisports toute la saison, une visibilité sur les maillots 
de nos joueur(e)s qui parcourent toute la région ou encore une 
affichette dans notre club house, être partenaire c’est adhérer aux 
valeurs du club. Chaque partenaire est primordial pour nous. Simple 
aide ponctuelle sur un événement ou appui financier, vous pouvez 
nous aider ! 
 

     Plus d’infos sur notre site internet https://bcsteenwerck.wixsite.com/club    ou      sur      bcsteenwerck@orange.fr 
Enfin, une façon simple de nous apporter votre soutien ? Venir à la salle Maurice Declercq (14 rue de Nieppe, à Steenwerck) par 
curiosité ou pour venir encourager votre équipe préférée. Nous vous y accueillerons avec grand plaisir chaque week-end dans la 
bonne humeur !  

Retrouvez-nous via notre Facebook BCSTEENWERCK ou notre site internet https://bcsteenwerck.wixsite.com/club 

 
 
 
 
 

 



Les archers  
au tir nature de Morbecque ! 

 
 
 

    
 

Mat\s j l·±XYre !  

 
 

 

Ce Dimanche 12 septembre  V·eVW dproXlp le WradiWionnel Wir 
nature de Morbecque. Comme chaque année, ce club accueille tous 
les archers des foyers ruraux afin de participer à leur tir nature 
dans la forêt de Nieppe.  
Convivialité, bonne humeur et amusement étaient les maitres mots 
de cette journée bien remplie.  
Il fallait de bonnes chaussures et surtout rester concentré afin 
de ne pas perdre de flèches dans la végétation !  
MaiV noV archerV Ve VonW bien dpfendXV eW l·pqXipe la plXV © sage » 
a terminé première ! Nous les félicitons ! 
 

 

Notre équipe arrivée 1ère ! 

 

Nos plus jeunes. 

Don du sang le 7 Novembre 2021 salle Saint Joseph de
8 h 00 à 13 h 00.

Prenez RDV et pensez à vous munir de votre pièce
d’identité

L’Etablissement Français du sang (EFS ) lance un appel au
don urgent afin d’augmenter les réserves en produits
sanguins et garantir la satisfaction des besoins des
malades.
Les besoins sont importants !
L’EFS rappelle que les dons de sang doivent être
réguliers et constants car la durée de vie des produits
sanguins est limitée (cinq jours pour les plaquettes, 42
jours pour les globules rouges).

L’amicale pour le don du sang de Steenwerck

Aucun produit ne peut se substituer au sang des donneurs bénévoles (10 000 dons nécessaires par jour ).

Mobilisez–vous, prenez le temps de sauver des vies !





Inscriptions et renseignements 

Un début de saison prometteur ! 

PaUlonV FOOTBALL j SWeenZeUck 

 Les adultes (classement au 22 octobre 21  

x SHQLRUV D2 : 2H GH OD SRXOH D (SRXOH GH 10 pTXLSHV) 
 

x SHQLRUV D3 : 1qUH GH OD SRXOH G (SRXOH GH 9 pTXLSHV) 
 

x SHQLRUV D5 : 6H GH OD SRXOH D (SRXOH GH 10 pTXLSHV) 
 

x 9pWpUDQV j 11 : 2H GH OD SRXOH B (SRXOH GH 12 pTXLSHV) 
 

x 9pWpUDQV j 7 : 2H GH OD SRXOH E (SRXOH GH 10 pTXLSHV) 
 

 L’école du foot (classement au 22 octobre 21   
x 812/13 (PRLQV GH 13 DQV) : QLYHDX 1 : 31H VXU 56 pTXLSHV 
   > 1 tournoi remporté au Doulieu !! 
 
 
 
 
 
 
 
 
x 812/13 (PRLQV GH 13 DQV) : QLYHDX 3 : 3 PDWFKV VXU 4 JDJQpV 
x 811 (PRLQV GH 11 DQV) : QLYHDX 1 : 1 PDWFK VXU 2 JDJQp 
x 810 (PRLQV GH 10 DQV) : QLYHDX 1 : 2 PDWFKV VXU 4 JDJQpV 
x 85 j 89 (PRLQV GH 9 DQV) : SDUWLFLSDWLRQ j GLIIpUHQWV SODWHDX[, 
       QRWDPPHQW XQH UHQFRQWUH DYHF OH LOSC SRXU OHV 88 ! 

Retrouvez-nous sur Facebook  
@ MVVWHHQZHUFN  

EPDLO : VWHHQZHUFN.MV.517821@OIKI.IU 
<DQQLFN BARBR< VHFUpWDLUH : 06 75 90 41 89 
TDULIV QRXYHOOH OLFHQFH 2021 / 2022 :    
EQIDQWV j SDUWLU GH 5 DQV : 60 ½ / DQ - AGXOWHV : 80 ½ / DQ 

Nouveaux équipements : 
LHV HQWUHSULVHV ORFDOHV VRXWLHQQHQW QRWUH 
FOXE ! EOOHV RQW SDUWLFLSp j O’DFKDW G’pTXL-
SHPHQWV SRXU OHV pTXLSHV VXLYDQWHV : 
 

 
‘Gruson· AUWLVDQ CRXYUHXU 
j SWHHQZHUFN, SRXU OHV 
pTXLSHV 810 HW 813 pT 2 ! 

 
Les U10  
aYec leXr  
pqXipemenW 
 
 
 
 

 
 
 
 

‘Burger King·  
RHVWDXUDWLRQ UDSLGH j 
NLHSSH, SRXU O’pTXLSH 811 !  
 
 

‘Illico Travaux·  
RpQRYDWLRQ HW H[WHQVLRQ 
PDLVRQ j BDLOOHXO,  

      SRXU O’pTXLSH 813 pTXLSH 1 !   

 

   Merci ! 



  
 
 

En ce moment expositions temporaires :  
CA BALANCE PAS MAL AU MUSEE : Une qua-
rantaine de balances et bascules de tous types.. 
LES PEINTURES DE JOEL BAILLEUL dans la 
Valle d¶accXeil. 
LES FABLES DE JEAN DE LA FONTAINE : 8 IabOeV LOOXVWUpeV SaU OeV VcXOSWXUeV Pp-
WalliTXeV d¶AlaiQ BRchaUd aiQVi TXe 10 aQiPaX[ j UeWURXYeU VRXV fRUPe de jeX daQV 
l¶aUbRUeWXP. 
NRXYelleV e[SRViWiRQV SeUPaQeQWeV: Le liQ, hieU, aXjRXUd¶hXi, dePaiQ eW 100 aQV 

de mode : 1850/1950 . 
Ca V¶eVW SaVVp aX MXVpe 

Les retrouvailles 
Les impromptus 
 
 
 
 
 
 

La fête de la  
confiture et  le Kit-
chen Groove Band 
La fête de la Paille 
avec la piposa et le 
groupe folklorique 
Vivendas do Minho 

www.musee-steenwerck.com 

 
À 20h « Autour du zinc »Chansons 
truculentes 
Ces qXatre copains n¶ont d¶aXtre prptention 
que celle de faire passer un bon moment 
aux auditeurs de leur spectacle. Le répertoi-
re de cette formation issue de « La Jim-
br¶tpe » association de Moulins (03), est composé de chansons grivoises, de 
brèves de comptoir et de chansons à boire. Certaines de ces chansons sont is-
sXes d¶Xn rppertoire popXlaire qXe le pXblic poXrra reprendre en c°Xr aYec le 
quatuor.  
Spectacle « au chapeau » sans réservations. 



www.musee-steenwerck.com 

 CONCERT FOLK DUO COUPIER SYZ :  
« O POURMEN » 
Le duo breton  Erell Coupier  (accordéon- chant  ) et 

Nicolas Syz (clarinette), de passage dans le Nord, 

fait une halte musicale au Musée de la Vie Rurale et 

vient présenter son tout nouvel album : « O pour-

men ». Ce voyage musical est inspiré par les ren-

contres faites en  Asturies, Pays de Galles, Suisse, 

Italie et en Bretagne. 10¼ UpVeUYaWiRnV aX 03 28 50 
33 80  

BIVOUAC 14/18 
Samedi et dimanche de 14h à 18h   

Entrée gratuite les 2 jours. 

Nouveau ! Un concert pour les enfants:  

panier de chansonnettes 
Par Claire DANJOU 

Pour célébrer la saison des feuilles mortes, la douce voix de Clai-

re Danjou, son sourire, sa malice, sa joie de vivre  

séduiront petits et grands. Guitare à la main, elle vous  

« en-chantera » lors de ce parcours parmi chansons connues et 

à découvrir. Public : enfants de 3 ans  à 10 ans tarif : enfants : 5¼ 
accompagnants : 8 ¼ 5pVHUYDWLRQV DX 03 28 50 33 80  

À 20h  «Rencontres» est un spectacle pour   adultes 

et ados joué par Hughes et Joe de la Cridz Art Com-

pagnie. Elle avait un texte qui disait « elle est où la 

justice là ? Il avait un conte qui disait : « elle est où la 

OLEHUWp ? ª A GHX[, LOV MRXHQW, FKDQWHQW HW FRQWHQW O¶D-
PRXU, VXEWLO PpODQJH G¶pPRWLRQV, LOV YRXV HPPqQHQW 
à travers tendresse, tristesse, doute et passion sans 

jamais vous perdre dans la complexité. 

Un spectacle de 55mn qui comprend du texte de 

théâtre, du conte, de la chanson, de la danse. 

10¼ UpVHUYaWLRQV aX 03 28 50 33 80  

NOEL 1900 Durant tout le mois de décembre, le Musée de la Vie Rurale se pare de ses habits de 

fête. Un après-midi inoubliable, où vous découvrirez un Noël traditionnel tel que le vivaient nos 

arrière-grands-SDUHQWV«1RXV VRPPHV HQ 1900, CRUQLO D 7 DQV HW V¶DSSUrWH j SDVVHU OH UpYHLOORQ 
GH 1RsO HQ IDPLOOH«9HQH] GRQF OH VXLYUH GDQV VHV SUpSDUDWLIV DXWRXU GHV REMHWV GX PXVpH HW Gp-
FRXYULU WRXWH OD PDJLH GHV QRsOV G¶DQWDQ. CHW DJUpDEOH PRPHQW VH WHUPLQH j O¶HVWDPLQHW GX PX-
VpH, R� YRXV VHUD VHUYL XQ GpOLFLHX[ JR�WHU GH 1RsO, FRPSRVp G¶XQ FKRFRODW FKDXG IDLW PDLVRQ, 
G¶XQH FRTXLOOH HW G¶XQH FOpPHQWLQH« 

 (UpVeUYaWiRn RbligaWRiUe / SaiemenW d¶aYance)  HORAIRE : De 15h00 j 16h30   
 TARIFS : 9¼/enfanW - 10¼/adXlWe 



 

 
 

* 

Un automne chargé pour la médiathèque de la Croix-du-Bac ! 
x En ce moment, notre médiathèque accueille une exposition colorée des artistes 

Mary & Jiem et ce, jusqu'au 8 décembre.  
 

x Du 9 novembre au 13 décembre : la médiathèque du Nord nous prêtera une malle 
composée de vinyles ! De nombreuses animations seront prévues avec les classes 
primaires de la Croix du Bac ainsi que les adolescents. 
 

x Mercredi 10 novembre de 14h à 16h : nous vous proposons un atelier solidaire 
et artistique avec Mi-ck et Freaks pour venir en aide aux personnes sans-abri. En 
iŶƐƉiƌaƚiŽŶ aǀec l͛ƵŶiǀeƌƐ aƌƚiƐƚiƋƵe de Freak the Fab, les enfants auront la 
possibilité de personnaliser des boîtes à chaussures pour lancer une collecte de 
produits de première nécessité. 
 

x Le vendredi 12 novembre à 20h : dans le cadre du dispositif Live entre les livres et en partenariat avec l'association 
Dynamo et le réseau des médiathèques en Flandre, nous accueillerons le groupe Massto pour un concert gratuit. La 
réservation est souhaitée. 

 
x Le vendredi 26 novembre à 19h : à l͛occasion du mois du film documentaire, nous projetterons en partenariat avec la 

Médiathèque du Nord, le documentaire "Trait de vie" de Sophie Arlot et Fabien Rabin. 
 

x Le samedi 4 décembre : nous vous proposerons une conférence en duo avec Vianney Fouquet, conservatoire 
botanique ainsi que Thierry Tancrez, photographe animalier. 
 

Nous proposons des cours d’informatique  
La médiathèque assure depuis 2020 une formation aux outils 
lŽgicielƐ de l͛iŶfŽƌmaƚiƋƵe. Ces derniers ont lieu le mardi de 
10h à 12 h et de 18 h à 20 h 

Nous sommes équipés de quatre ordinateurs récents 
fonctionnant sous Windows 10 eƚ cŽŶŶecƚéƐ à l͛IŶƚeƌŶeƚ͘ C͛eƐƚ 
M. Joël Hervé qui assure la formation 

Ces cours sont ouverts aux grands débutants, à ceux qui 
maiƚƌiƐeŶƚ déjà l͛iŶfŽƌmaƚiƋƵe ƋƵel ƋƵe ƐŽiƚ leƵƌ âge eƚ leƵƌ 
niveau de compétence. 

Pour s͛inscrire, contactez-nous à la médiathèque au 03 28 40 97 84 ou directement Joël au 06 07 52 96 58. 

Pour rester informé de nos dernières actualités, rendez-vous sur notre site internet : 
https://mediathequecroixdubac.wordpress.com/ 



 

- 

  
A  le plaisir de  partager quelques-uns de  ses coups de cœur !  
 

                                                  

                                                        

                            
                                                             

                                     

     La  médiathèque de Steenwerck-Bourg… 

N’hésitez pas à  chercher  ces livres  sur  nos 
étagères  

Ou pourquoi  pas vous en inspirer pour vos 
prochains  cadeaux de Noël !    ;) 

                    Bonnes  lectures  ! 




